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PLAN STRATEGIQUE CANTONAL 
 

MODELE PROPOSE PAR LE GROUPE D’INTERETS RPT-VAUD 
INSTITUTIONS POUR ADULTES EN SITUATION DE HANDICAP (GIRVA) 

 

Remarque liminaire : 

Le GIRVA est reconnu comme partenaire du canton pour l’élaboration du plan stratégique et 
des textes législatifs découlant de la loi fédérale sur les institutions destinées à promouvoir 
l’intégration des personnes invalides (LIPPI). 
 

A ce titre, il a déjà défini et fait connaître les principes directeurs qu’il entend promouvoir 
dans la démarche liée à l’introduction de la réforme de la péréquation financière et de la 
répartition des tâches entre la Confédération et les cantons (RPT). 
 

Il lui apparaît donc nécessaire, dans une optique de continuité, de se poser en force de 
proposition par rapport au plan stratégique cantonal. Par cette action et à travers le modèle 
qu’il suggère, le GIRVA souhaite donner sa vision et apporter ainsi sa contribution à la 
réflexion sur cet élément central qu’est le plan stratégique. 
 
 

Plan stratégique cantonal : 

Conformément à l’art. 10, al. 2 de la LIPPI, le plan stratégique suivant est proposé. Il 
s’applique aux institutions � telles que définies à l’art. 3 de cette même loi, ainsi qu’à celles 
accueillant les bénéficiaires de la loi cantonale sur les mesures d’aide et d’intégration pour 
personnes handicapées (LAIH). 
 

A. Planification des besoins du point de vue quantitatif et qualitatif. 
A.1. Principes 

�  La planification cantonale permet d’évaluer et de mettre en œuvre les 
ressources nécessaires en fonction de l’évolution des besoins. 

�  La planification cantonale tient compte de la nécessité de garantir une 
offre diversifiée, en termes de concepts d’exploitation et 
d’accompagnement, en vue de répondre à la pluralité des besoins des 
personnes en situation de handicap et de leur entourage. 

�  Le monde du handicap n’est pas appréhendé comme un « marché », 
au sens commercial du terme. Les règles de planification privilégient la 
notion de complémentarité entre les institutions. 

 

A.2. Objectif 

�  L’Etat crée et introduit un concept de planification cantonale à court (1 
à 3 ans) et moyen termes (3 à 5 ans). Le cas échéant et selon les 
domaines, le concept vise également le long terme. 

 
�    �  Les ateliers qui occupent (…) des personnes invalides, ne pouvant exercer aucune activité 

lucrative dans des conditions ordinaires. 
   �  Les  homes et les autres formes de logements collectifs pour personnes invalides dotées 

d’un encadrement. 
   �  Les centres de jour dans lesquels les personnes invalides peuvent se rencontrer et 

participer à des programmes d’occupation ou de loisirs. 
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A.3. Concrétisation 

�  Méthode 
L’Etat établit le concept en concertation avec les institutions, les 
associations faîtières et les associations en lien avec le monde du 
handicap. 

 

�  Contenu du concept 
  Le concept contient notamment les éléments suivants : 

 

�   Niveau quantitatif : 
o La périodicité de l’évaluation des besoins. 
o Les aspects liés à la répartition géographique. 
o La méthode et les moyens permettant la gestion et la maîtrise 

du flux des places et de l’articulation « offre-demande ». 
o La méthode et les moyens permettant de connaître les besoins 

futurs des personnes non accompagnées en institution. 
o La méthode et les moyens permettant de suivre l’évolution de 

la pyramide des âges. 
 

�  Niveau qualitatif :  
o Les aspects liés à l’étude de l’évolution des handicaps et à 

l’évolution des méthodes de prise en charge et 
d’accompagnement. 

o Les aspects liés aux situations particulières, notamment les 
accueils d’urgence et les accueils destinés à décharger 
momentanément les familles (unités d’accueil temporaire). 

o La méthode et les moyens permettant de vérifier la diversité de 
l’offre. 

o La politique d’information aux bénéficiaires, à leurs familles et 
aux institutions. 

 
�  Patrimoine 

Pour assurer la maîtrise des ressources, l’Etat tient à jour l’inventaire 
du parc immobilier (patrimoine) des institutions afin de planifier le 
financement relatif à son entretien et à son développement. 

 
 

B. Procédure applicable aux analyses périodiques des besoins. 
 

B.1. Principe 

�  Les procédures liées à la planification des besoins, notamment celles 
qui concernent les relations entre l’Etat et les institutions, doivent être 
basées sur des règles simples, souples et transparentes. 

 

B.2. Objectif 

�  Par une évaluation prospective, l’Etat anticipe la mise en œuvre des 
ressources nécessaires et définit les besoins en matière de projets, de 
développement et d’innovation. 
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B.3. Concrétisation 

�  Collecte, saisie et publication des données 
Le Service cantonal de recherche et d’information statistiques (SCRIS) 
organise la collecte, la saisie et la publication des informations, notamment 
celles relatives aux aspects suivants : 

 

o La statistique fédérale des établissements non hospitaliers. 
o Les places libres et les listes d’attente dans les institutions. 
o Les élèves en situation de handicap arrivant à leur majorité. 
o Le nombre d’enfants pris en charge par le Service éducatif itinérant. 
o Les statistiques liées à la mortalité des personnes en situation de 

handicap. 
o Les statistiques liées au personnel des institutions. 
o Les résultats globaux des grilles d’évaluation « ARBA ». 

 
�  Analyse des données 

L’Etat nomme une commission composée de représentants du Canton, des 
institutions, des associations faîtières et des associations en lien avec le 
monde du handicap. 

 
Cette commission a les attributions suivantes : 
Elle publie tous les deux ans un rapport contenant notamment les éléments 
suivants : 

 

o Les données fournies par le SCRIS 
o Les constats et les analyses qu’elle tire de ces données. 
o La vérification, l’évaluation et la mise à jour du contenu du concept 

de planification. 
 

�  Utilisation des données 
�  Sur la base de son rapport et du concept de planification, la commission 

fait des propositions au Département, notamment sur les aspects 
suivants : 

 

o   L’adaptation du réseau institutionnel afin de maintenir une offre 
correspondant aux besoins et aux attentes des bénéficiaires 
(nombre de places et moyens). 

o   L’attribution de mandats de recherche ou de projets pilote. 
 
�  Le Département tient compte de ces propositions pour déterminer à 

moyen terme sa politique en faveur des personnes en situation de 
handicap et, le cas échéant, décide des ressources. 

 
 

C.  Mode de collaboration avec les institutions. 
 
  C.1. Principes 

�  Afin de favoriser et de dynamiser l’implantation des institutions dans la 
société civile, l’Etat soutient le principe de l’indépendance des supports 
juridiques privés, reconnus d’utilité publique et ne poursuivant pas un but 
lucratif. 
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�  La collaboration entre l’Etat, les institutions, les associations faîtières et les 

associations en lien avec le monde du handicap est basée sur les notions 
de concertation et de partenariat, dans le sens où le premier nommé 
commande des prestations à ces dernières. 
Cette collaboration comprend notamment tout ce qui touche aux conditions-
cadres (statut du personnel, financement, formation, perfectionnement,…). 

 

�  L’Etat assure la planification et le contrôle des prestations. Ce dernier tient 
compte du principe de proportionnalité. Les institutions assurent la 
réalisation des prestations selon une organisation qui leur est propre. Celle-
ci doit être validée par un Système de Management de la Qualité reconnu. 

 

�  Les institutions ont également pour mission de mener la recherche dans le 
domaine de l’accompagnement des personnes en situation de handicap afin 
de proposer des innovations en la matière. 

 
C.2. Objectif 

�  L’Etat, en tant que garant de la protection et de l’égalité devant la loi de 
chaque citoyen, assure la haute surveillance sur les institutions et collabore 
avec ces dernières, selon les principes énoncés ci-dessus. 

 
C.3. Concrétisation 

�  Convention de collaboration 
L’Etat signe une convention-cadre de collaboration globale avec les 
associations faîtières et les organisations en lien avec le monde du 
handicap. Ce document contient notamment les points suivants : 
�  La désignation des partenaires et leurs champs de compétences 

respectifs. 
�  Le mandat donné aux associations et organisations, leur cahier des 

charges et les domaines sur lesquels portent la concertation et le 
partenariat. 

�  Le mode de financement des associations et des organisations. 
�  La désignation des outils d’évaluation. 
�  La périodicité des rencontres entre les divers partenaires et la 

hiérarchisation de ces dernières. 
�  La méthode et les moyens relatifs à l’ouverture de nouveaux projets. 
�  Les conditions de qualité posées et les exigences en matière de 

management de la qualité. 
�  Les voies de recours. 

 
�  Autorisation d’exploiter 

L’Etat délivre l’autorisation d’exploiter à une institution sur la base 
principalement des deux critères suivants : 
�  Les aspects conceptuels et philosophiques, en matière de formation, 

d’éducation et d’accompagnement de personnes en situation de 
handicap, doivent garantir les droits de ces dernières. Ils se fondent 
notamment sur la Déclaration des droits du déficient mental et sur la 
Déclaration des droits des personnes handicapées, proclamées par 
l’Assemblée générale des Nations Unies, respectivement le 20 
décembre 1971 et le 9 décembre 1975.  
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En outre, ils doivent être conformes aux connaissances scientifiques 
reconnues dans le domaine du handicap. 

�  Les exigences relatives au concept d’exploitation doivent être 
respectées. Ce dernier reprend le modèle de l’Office fédéral des 
assurances sociales (OFAS). 

 
�  Surveillance des institutions 

L’Etat édicte une réglementation concernant la surveillance des institutions. 
Ce document qui intègre les exigences formulées dans les systèmes de 
management de la qualité, contient notamment les aspects suivants : 
�  Les types de contrôle (annoncé, impromptu,…). 
�  Les points sur lesquels portent ces contrôles et plus particulièrement 

leur articulation avec les systèmes de management de la qualité. 
�  La procédure « après contrôle » (consultation, droit d’être entendu avant 

rapport, recours). 
�  Le cahier des charges et la qualification des personnes habilitées à 

effectuer les contrôles. 
 

Le Comité de révision chargé des mesures de contraintes vérifie 
périodiquement l’adéquation du système de contrôle des prestations. 

 
�  Système de management de la qualité  

L’Etat exige que chaque institution applique comme référence de base la 
norme « OFAS/AI 2000 ». 
 
Il introduit un mécanisme de certification basé sur la neutralité de l’auditeur, 
dans le respect de la norme choisie. 
 
L’Etat, à travers les organismes inter-cantonaux et les associations faîtières 
nationales, veille au développement et à l’évolution de cette norme.  

 
 
 D. Principes régissant le financement. 
 

D.1. Principes 

�  La collaboration financière entre le Canton et les institutions est conçue sur 
le modèle du contrat de financement (budget global) afin de donner à ces 
dernières la marge de manœuvre nécessaire en matière de gestion des 
ressources. 

�  Le contrat de financement tient compte des données et du contexte 
historiques des institutions, tels que définis antérieurement avec l’OFAS. 

 
�  Le contrat de financement règle le domaine lié à l’exploitation annuelle des 

ateliers, des homes et des centres de jour, en tenant compte des 
particularités de ces trois entités. Des avenants basés sur une législation 
cantonale et des règles architecturales garantissent le soutien de l’Etat lors 
de l’acquisition, de la transformation ou de la rénovation du parc immobilier 
des institutions. Il en va de même pour les aspects liés aux mobiliers et aux 
machines d’exploitation. 
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�  Le contrat de financement est basé sur des règles simples, souples et 

transparentes. 
 

�  L’introduction de plans comptables et de modèles de gestion respectant les 
principes de la norme RPC 21, favorise les comparaisons entre institutions. 

 
D.2. Objectif 

�  Le nouveau concept de financement, sur la base des historiques 
comptables et de gestion de chaque établissement, garantit en premier lieu 
la continuité dans les moyens de fonctionnement des institutions. Grâce à la 
pertinence des nouveaux outils, il vise ensuite un développement 
dynamique des gestions et une utilisation équitable des moyens mis à 
disposition par les pouvoirs publics. 

 
D.3. Concrétisation 

�  Contrat 
�  Le contrat de financement, basé sur le principe du budget global, se 

compose de trois parties : 
 
Une partie commune à toutes les institutions qui indique notamment : 

�  La durée du contrat (5 ans) et l’adaptation des tarifs annuels (selon 
évolution du coût de la vie et les exigences des CCT). 

�  Les éléments entrant dans le budget global, notamment la part des 
charges fixes et des charges variables. 

�  Les modalités de contrôle de gestion externe. 
�  La participation du Canton à l’achat des équipements. 
�  Les règles pour la gestion des excédents des charges et des 

produits. 
�  Les modalités de versements. 
�  La méthode de publication annuelle des données et des résultats 

de toutes les institutions. 
�  La norme utilisée pour la présentation des comptes des institutions 

(RPC 21). 
�  La prise en compte de la formation continue et du 

perfectionnement professionnel dans le budget global. 
 
Deux parties propres à chaque institution : 

La première, consacrée à l’exploitation, indique notamment : 
�  La description de la mission (« public-cible »). 
�  Les prestations fournies. 
�  Les points « ARBA » considérés et le taux d’encadrement. 
�  Le nombre de journées ou d’heures à réaliser. 
�  Le tarif alloué par journée ou par heure. 

 
La deuxième, consacrée aux investissements, aux rénovations, aux 
constructions et aux équipements, indique notamment : 
�  La participation du Canton. 

      �  Les normes pour la construction sur la base de la législation 
cantonale. 
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E. Principes régissant la formation  
et le perfectionnement professionnels du personnel spécialisé. 

 
E.1. Principes 
 

�  Les institutions se dotent d’un personnel qualifié par rapport à la fonction 
exercée, aux prestations fournies et à la clientèle accueillie. 

 

�  Les institutions encouragent la formation continue et le perfectionnement 
professionnel. 

 
E.2.  Objectif 
 

A travers un personnel spécialisé et régulièrement formé dans les divers 
domaines de l’accompagnement, de l’intervention sociale et de la gestion 
des services et de la direction, les institutions dispensent des prestations de 
qualité aux personnes en situation de handicap. 

 
E.3. Concrétisation 

 
�  Formation de base 

Afin de maintenir un équilibre des compétences et des savoirs, les 
formations de base suivantes, pour la fonction d’éducateur et de maître 
socioprofessionnel (MSP), sont reconnues : 
o Assistant socio-éducatif, niveau certificat fédéral de capacité (CFC). 
o Educateur social/MSP, niveau école supérieure (ES) ou haute école 

spécialisée (HES). 
o Pédagogue, niveau universitaire. 

 
Selon le type de handicap, les personnes au bénéfice des formations 
suivantes peuvent également être engagées dans des fonctions 
d’accompagnement :  
o Professions relatives aux sciences humaines (animateur socio-culturel, 

psychologue, assistant social,…). 
o Professions de la santé (infirmier, infirmier-assistant, aide-        

soignant,...). 
o Professions en lien avec les supports professionnels des ateliers. 

 
Les personnes titulaires de ces diplômes, à l’exception du personnel 
remplaçant, sont tenues d’effectuer une formation complémentaire dans le 
domaine de l’accompagnement des personnes en situation de handicap. 

 
�  Formation continue – Perfectionnement professionnel 

Les aspects liés à la formation continue et au perfectionnement 
professionnel sont négociés par les partenaires sociaux et intégrés aux 
conventions collectives de travail. 

 
�  Standards 

La proportion des divers types de formation (niveaux CFC – ES – HES -  
Université) du personnel d’accompagnement fait l’objet d’une concertation 
entre l’Etat et les institutions. 
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F. Procédure de conciliation en cas de différends entre des personnes 

invalides et des institutions. 
 
  F.1. Principes 
 

�  Chaque institution se dote d’une procédure interne indiquant la manière 
dont la conciliation a lieu en cas de différends avec les personnes en 
situation de handicap ou avec leurs représentants légaux. Cette procédure 
indique également les voies de recours externes. 

 

�  Le Canton désigne les organismes qui sont sollicités, en tant que médiateur, 
en cas de différends entre des personnes en situation de handicap ou leurs 
représentants légaux et les institutions. 

 
  F.2. Objectif 
 

Les personnes en situation de handicap ou leurs représentants légaux ont la 
garantie de pouvoir faire valoir leurs droits à l’intérieur de l’institution et, le 
cas échéant, auprès d’organismes externes habilités à remplir une mission 
de conciliation et à prendre des décisions. 

 
  F.3. Concrétisation 
 

�  Contrat de travail et/ou d’hébergement 
Le contrat passé entre l’institution et la personne indique également les 
points suivants : 

 

�  La méthode et les moyens de vérifier la satisfaction des personnes. 
 

�  Les organismes extérieurs habilités à faire office de médiateurs en cas 
de différends. 

 
�  Organismes de médiation 

�  Le Service de prévoyance et d’aide sociales (SPAS) est désigné comme 
organisme de recours en cas de plainte. Il est chargé de mener la 
conciliation entre l’institution et la personne en situation de handicap ou 
son représentant légal, le cas échéant de prendre les décisions qu’il 
juge utiles. 

 
�  En cas de désaccord, notamment en matière de pratiques socio-

éducatives, la commission d’éthique et de déontologie des institutions 
sociales vaudoises (CEDIS) peut être saisie. 
 

La CEDIS peut également, en tout temps, être saisie afin d’entendre, le 
cas échéant d’instruire, les réclamations et les plaintes des personnes 
en situation de handicap ou de leurs représentants légaux. Elle est 
également habilitée à favoriser la conciliation entre les parties et à 
prendre position. Elle transmet les conclusions de son enquête au SPAS 
avec un préavis de décision. 
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G. Mode de coopération avec d’autres cantons, en particulier dans les 

domaines de la planification des besoins et du financement. 
 

  G.1. Principes 
 

�  Le Canton élabore son plan stratégique en concertation avec les autres 
cantons romands. Il vise, à terme, un plan stratégique commun ou le plus 
compatible possible, avec ces derniers.  

 
�  Le Canton signe une convention avec les autres cantons romands. Cette 

dernière définit le mode de coopération, notamment dans les domaines de 
la planification des besoins et du financement. 

 
  G.2. Objectif 
 

Par une coopération avec les autres cantons romands, le Canton garantit à 
chaque personne en situation de handicap une place qui correspond à ses 
besoins. 
Cette coopération facilite également la mobilité géographique des 
personnes, la mise en commun des expériences et l’évolution des 
méthodes. 
 
Elle permet enfin de coordonner la politique concernant la planification des 
besoins. 

 
  G.3. Concrétisation 
 

�  Accord 
En complément à la Convention inter-cantonale relative aux institutions  
sociales (CIIS), un accord est signé au niveau romand. Il comprend 
notamment les aspects suivants : 

 
�  La reconnaissance, par chaque Etat signataire, des institutions des 

autres cantons sans examen des conditions fixées à l’article 5 de la 
LIPPI. 

 
�  Les règles fixant les conditions de placement, y compris celles liées aux 

frais de séjour, dans une institution hors du canton de domicile. 
 
�  La méthode et les moyens permettant de coordonner la planification des 

besoins afin d’utiliser au mieux les possibilités des institutions 
existantes, le cas échéant de déléguer à un autre canton la mise en 
œuvre d’accompagnements spécifiques. 

 
�  La méthode et les moyens relatifs au suivi et à l’amélioration des outils 

communs utilisés, notamment la grille d’évaluation « ARBA » et la 
norme « OFAS/AI 2000 ». 
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 H. Planification de la mise en œuvre du plan stratégique. 
 

H.1. Principe 

�  Le plan stratégique ainsi que toute modification ultérieure sont soumis au 
vote du Grand Conseil. 

 
 

H.2. Objectif 

�  Le plan stratégique entre en vigueur au 1er janvier 2011. 
 
 

H.3. Concrétisation 

�  Calendrier : 

2006 : Démarches préparatoires. 
 
2007 – 2008 : Avant projet - Consultation des divers partenaires 

(Institutions - Associations faîtières - Associations en lien 
avec le monde du handicap - Communes,…). 
 

2009 – 2010 : Projet – Débats parlementaires –  
Soumission pour approbation au Conseil fédéral. 

 
2011 : Entrée en vigueur. 
 

 
 
 
 
 
 
 
GIRVA, Lausanne, ce 2 juin 2006. 
Ce document annule et remplace celui daté du 19 mai 2006 


